
Article 5

Autres précautions relatives à la protection de la population civile,
des civils isolés et des biens de caractère civil contre les risques

inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de tels restes

1. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit armé
prennent toutes les précautions faisables sur le territoire affecté par des restes
explosifs de guerre qu'elles contrôlent pour protéger la population civile, les
civils isolés et les biens de caractère civil contre les risques inhérents aux restes
explosifs de guerre et les effets de ces restes. Par précautions faisables, on
entend les précautions qui sont praticables ou qu'il est pratiquement possible de
prendre eu égard à toutes les conditions du moment, y compris les
considérations d'ordre humanitaire et d'ordre militaire. Ces précautions peuvent
consister en des avertissements, des actions de sensibilisation des populations
civiles aux risques inhérents aux restes explosifs de guerre, le marquage,
l'installation de clôtures et la surveillance du territoire où se trouvent de tels
restes, conformément à la deuxième partie de l'annexe technique.

Article 6

Dispositions relatives à la protection des organisations
et missions humanitaires contre les effets des restes explosifs de guerre

1. Toute Haute Partie contractante, de même que toute partie à un conflit
armé:

a) Autant que faire se peut, protège contre les effets des restes
explosifs de guerre les organisations et missions humanitaires
qui opèrent ou vont opérer, avec son consentement, dans la
zone qu'elle contrôle.

b) Si elle en est priée par une telle organisation ou mission
humanitaire, fournit autant que faire se peut des
renseignements sur l'emplacement de tous les restes explosifs
de guerre dont elle a connaissance sur le territoire où cette
organisation ou mission opère ou va opérer.

2. Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice du droit
international humanitaire en vigueur ou d'autres instruments internationaux
applicables ou encore de décisions du Conseil de sécurité de l'Organisation des
Nations Unies visant à assurer un plus haut niveau de protection.


